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MODULES DE FORMATION JOURS 

 1. ACCUEIL, TRI ET ORIENTATION AUX URGENCES GYNECO-OBSTETRICALES 
1.1 Développer une culture de l’accueil et de la prise en soin des patientes aux urgences  
1.2 Assurer la fonction « tri » en utilisant les outils validés et en respectant les normes de fonctionnement  5 

2. RELATIONS INTERPERSONNELLES AUX URGENCES GYNECO-OBSTETRICALES  
2.1 Adopter un comportement permettant de répondre, de façon optimale, aux besoins relationnels : 

- des patientes et de leur entourage 
- de l’équipe d’urgence gynéco-obstétrique, médico-soignante 

4 

3. URGENCES GYNECO-OBSTETRICALES  
3.1 Reconnaître et comprendre les mécanismes d’apparition des principales urgences gynéco-obstétricales, afin 

d’en identifier les symptômes et de prévenir les complications 
3.2 Développer une posture professionnelle dans un contexte d’urgence, liée au rôle propre et à la collaboration 

interdisciplinaire 

6 

4. PRISE EN SOIN DES PATIENTES ET DE LEURS SPECIFICITES  
4.1 Développer une prise en soin optimale des patientes et de leurs spécificités 
4.2 Soutenir et accompagner les patientes dans leur situation particulière 4 

5. ASPECTS MEDICO- LÉGAUX ET ÉTHIQUES AUX URGENCES GYNECO-OBSTETRICALES  
5.1 Promouvoir le maintien des connaissances et des compétences au niveau légal et éthique dans le cadre des 

urgences gynéco-obstétricales 2 

6. PROCESSUS PÉDAGOGIQUE DE LA FORMATION  
6.1      Favoriser le processus d’apprentissage à l’aide du dossier de progression, des ateliers de simulation, des 
analyses de situations, de la recherche documentaire et du suivi pédagogique 
6.2      S’impliquer dans le processus d’évaluation continue et de certification: bilans tripartites, travail écrit et sa 
présentation orale 

5 

TOTAUX      26 jours 
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Propositions de 4 jours de stages 

HSF/SF intégré-e 
dans le service 
urgynobst. HUG 

HSF/SF non-intégré-e 
dans le service 
urgynobst. HUG 

Infirmier-ière intégré-e 
dans le service 
urgynobst. HUG 

Infirmier-ière non intégré-
e dans le service 
urgynobst. HUG 

HSF/SF externe Infirmier-ière externe 

Santé-urgences 144 

1 jour 

Santé-urgences 144 

1 jour 

Santé-urgences 144 

1 jour 

Santé-urgences 144 

1 jour 

Santé-urgences 144 

1 jour 

Santé-urgences 144 

1 jour 

Service d’urgences 
adultes  

2 jours 

Service d’urgences 
adultes 

2 jours 

Service d’urgences 
adultes 

1 jour 

Service d’urgences adultes 

1 jour 

Service d’urgences 
adultes 

1 jour  

Service d’urgences adultes 

1 jour 

Fonction « tri » aux 
urgynobst. 

1 jour 

Service urgynobst. 

1 jour 

Fonction « tri » aux 
urgynobst. 

1 jour 

Service urgynobst. 

1 jour 

Service urgynobst. 

2 jours 

Service urgynobst. 

1 jour 

  Salle d’accouchements 

1 jour 

Salle d’accouchements 

1 jour 

 Salle d’accouchements 

1 jour 

4 jours 4 jours 4 jours 4 jours 4 jours 4 jours 
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